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Le Mot du Maire  

 
 

Cette année 2015 se termine, année riche en événements forts qui auront profondément 

marqu®s la plupart dõentre vous. Nous ne pouvons que nous associer aux victimes et aux 

familles touchées par les attentats de Paris, la solidarité et  lõunit® sont indispensables face 

à ces horreurs.  

La c®r®monie du 11 novembre dernier a rassembl® plus de monde quõ¨ lõhabitude et en 

particulier , jõai remarqu® la présence des enfants, je me réjoui s de cette forte participation . 

Vous avez pu remarquer que les travaux de la Ma ison pluridisciplinaire  se poursuivent  à 

un bon rythme  : la démolition  et la  maçonnerie  sont  en cours de finalisation , la charpente et 

la couverture sont réalisées  à 90 %, la pose de  la  ventilation est bien avancée  et 

lõinstallation des menuiseries d®bute ce mois-ci. Le planning  est pour le moment conforme à 

la chronologie fi xée dans le cahier des charges, et je suis optimiste pour la suite des 

travaux . 

Dans le cadre de lõapplication de la loi NOTRE, notre Communaut é de Communes « La Fleur 

du Nivernais  » poursuit ces travaux de rapprochement avec les collectivités voisines. Ainsi, 

au cours du 1 er trimestre 2016, le Préfet de la Nièvre signera très probablement notre 

fusion avec la Communauté de Communes du Val du Beu vron (BRINON S/ BEUVRON) et 

avec la communauté de Communes du Pays Corbigeois (CORBIGNY). La nouvelle entité 

regroupera 58 communes soit  9762 habitants. Il faut dès maintenant vous préparer à ces 

nombreux changements . 

Bien entendu, je terminerais ce mot en  souhaitant ¨ tous de belles f°tes de fin dõann®e et 

une année 2016 remplie de bonheur et de santé.  

Le Maire,  

Philippe NOLOT  

IPNS 



 
 

LES CAVES TANNAYSIENNES 

  

 

Dès que vous franchissez la porte des « Caves Tannaysiennes », vous êtes immédiatement ƛƳǇǊŞƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

ambiance chaleureuse. Avec son cadre rustique et sa porte ouverte sur les cuves, ce lieu historique de 

TANNAY respire le terroir. 

Les caves sont gérées par Monsieur Cyrille RATY assisté par Monsieur Cyril PONNELLE, chef de cave. /ΩŜǎǘ 

lui qui vous accueille et vous guide dans vos choix avec des conseils avisés ; visiblement lui aussi fait partie 

des personnages qui font vivre cet endroit. 

En mars et avril, les vignes ont un peu souffert de la maladie du mildiou. Les chaleurs estivales ont permis 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ un rendement moyen et un vin de bonne qualité. 

La production se répartit ainsi : vin blanc (chardonnay et melon) 80 % ; le vin rouge (pinot noir et gamay)  

20 %. 

!ǳǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Χ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ : le ratafia, iƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ όн Ł о ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜύ Ǉǳƛǎ il est ensuite assemblé par le chef de cave. 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀǳȄ /ŀǾŜǎ ¢ŀƴƴŀȅǎƛŜƴƴŜǎ ; vous y serez reçu avec convivialité. 

aŜǊŎƛ Ł /ȅǊƛƭ thbb9[[9 ŘΩŀǾƻƛr pris le temps de quelques photos et de répondre à nos questions. 

[Ŝǎ /ŀǾŜǎ ¢ŀƴƴŀȅǎƛŜƴƴŜǎΣ мм ǊǳŜ ŘΩ9ƴŦŜǊ румфл ¢!bb!¸Φ  

Tel : 03 86 29 31 59  - e-mail : ctannay@terre-net.fr- site : www.caves-tannay.com 

 

mailto:ctannay@terre-net.fr-
http://www.caves/


 

 

INFO TER BOURGOGNE  
 

Pour maintenir les performances du réseau et garantir la pérennité du patrimoine ferroviaire, SNCF Réseau 
ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ DǊŀƴŘ tƭŀƴ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǾƛǎŜ Ł 
fiabiliser et moderniser les voies, renforcer la régularité des trains et assurer une meilleure qualité de 
service. 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ǿƻƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ : 

¶ Des limitations de vitesse qui entraîneront des modifications horaires, 

¶ Des suppressions de trains TER, 

¶ Le remplacement par autocars de certains trains. 
Les fiches horaires : 
- n° 1 : Lyon ς Dijon - Paris 
- n° 7 : Auxerre - Paris 
- n° 8 : Corbigny/Avallon - Paris 
- C14 : Vézelay - Paris 
ne seront pas éditées pour la période du 13 décembre 2015 au 02 juillet 2016. 
En revanche, des fiches travaux prenant en compte les modifications horaires, seront disponibles via les 
ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ нл Ŝǘ ƭŜ нр Řǳ Ƴƻƛǎ ǇǊécédent. 
 
[ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛƴ ¢9w ƻǳ ŎŀǊ ¢9w ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴ ōƛƭƭŜǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ǾŞǊƛŦƛŜȊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀƛƴ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǾƻȅŀƎŜΦ 
 
Pour vous faciliter vos déplacements 

Utilisation des autocars de substitution travaux : 
V ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾƻȅŀƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ¢9w όǘǊŀƛƴ Ŝǘκƻǳ ŀǳǘƻŎŀǊύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ōƛƭƭŜǘ 

valable et composté. 
V Les autocars de substitution ne sont pas accessibles aux vélos et aux chiens même tenus en laisse. 
V Les autocars de substitution ne sont pas tous équipés pour transporter les personnes en situation 
ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

Nous vous invitons à contacter : 
Le service ACCES TER via MOBIGO ! 
Au 03.80.11.29.29 du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00. 
¢ƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le site TER BOURGOGNE (bourgogne.ter.sncf.com) ou sǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢9w aƻōƛƭŜ. 
 
Trouvez ci-dessous les horaires applicables du 13 décembre 2015 au 10 décembre 2016 

 

 



 
 

 
 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE  
 
Autoroute, Route Nationale, Route Départementale, Voie Communale, Chemin Rural, chemin 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƘŀƭŀƎŜΣ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ 
Les règles qui les régissent sont différentes, tant pour les usagers que pour les gestionnaires : procédures, 
ǳǎŀƎŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΧΦ  
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ нлмр ŀ Ǿǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩentretien de la voirie et certains 
ŘΩŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ se posent la question qui entretient quoi en matière de voirie. 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 Autoroutes  - wƻǳǘŜǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όtǊŞŦŜǘύ 
 Routes Départementales sont gérées par le Conseil Départemental 
 Voies communales sont gérées par le Conseil Municipal (Mairie) 

 
A cela ǎΩŀƧƻǳǘŜ : 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Υ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řƻƴǘ ƭΩentretien est transféré à la Communauté de 
CƻƳƳǳƴŜǎ όǾƻƛŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire). 
 
Quelques exemples : 

- la ruelle Bonin, chemin de la Tannerie, chemin des gendarmes (Tanneau à Amazy) : entretien à la 
charge de la commune. 

- La rue du Moulin, route de Pignol à la RD 119 : entretien à la charge de la Communauté de 
Communes 

- [ŀ ǊǳŜ ŘΩ9ƴŦŜǊ όw5 мсрύΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ŝȊŜ όw5 нунύ : entretien à la charge du Conseil Départemental. 
 

Coût des travaux de voirie communale ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр 
Voirie 2015 

 
Coût des travaux Subventions 

Chemin de Pignol мм рнуΣну ϵ  

Clos du Moulin   у уноΣом ϵ  

Chemin de la Tannerie 19 улсΣту ϵ  

Chemin des Maugues   7 млоΣпс ϵ  

Tanneau - Amazy 27 срфΣмт ϵ  

TOTAL 74 фнмΣлл ϵ 23 фтмΣпм ϵ 

 
Partie restante à la charge de la commune : 50 фпфΣрф ϵ 



LE CADASTRE 
 
Le cadastre est un document fiscal. 
En tout état de cause, la situation cadastrale ne constitue pas une preuve, ni de propriété, ni de 
domanialité. 
 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DES LOCAUX DõHABITATION 
 
±ƻǳǎ ƭƻǳŜȊ ƻǳ ǾŜƴŘŜȊ ǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΦ 
 

 
 

Transaction  
et/ou Location 

 
Bien concerné 

 
Validité 

AMIANTE Transaction 
Location 

Bien dont le permis de construire a 
été délivré avant le 01/07/1997 

Selon état de conservation 

PLOMB Transaction 
Location 

.ƛŜƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
avant le 01/01/1949 

Transaction : 1 an si résultat positif 
Location : 6 ans si résultat positif 

TERMITES Transaction Bien situé dans une zone classée à 
risque par le Préfet 

6 mois 

ELECTRICITE Transaction Logement comportant une 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté 
réalisée depuis plus de 15 ans 

3 ans 

GAZ Transaction Logement comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée 
depuis plus de 15 ans 

3 ans 

DPE (Diagnostic 
Performance 
Energétique) 

Transaction 
Location 

Tout immeuble bâti, sauf exceptions 
réglementaires (lieux de culte, 
monuments historiques, 
constructions provisoires, bâtiments 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣΧύ 

10 ans 

ERNMT (Etat des Risques 
Naturels Miniers et 
Technologiques) 

Transaction 
Location 

Bien situé en zone de sismicité ou/et 
dans une zone couverte par un plan 
de prévention des risques naturels, 
miniers, technologiques 

6 mois, sauf si modification du 
risque entre le compromis et la 
vente 

MERULE Transaction Bien situé dans une zone classée à 
risque par le Préfet 

A chaque transaction 

ASSAINISSEMENT Transaction Obligatoire pour une installation 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
wŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif 

о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif 

LOI CARREZ Transaction Lot de copropriété, sauf exceptions A refaire à chaque transaction 

SURFACE HABITABLE Location .ƛŜƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƳŜƴǘƛƻƴ 
devant obligatoirement figurer sur le 
bail) 

Selon évolution du bien 

ETAT DES LIEUX Location [ƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Durée du bail 

LOGEMENT DECENT Location Tous logements Selon évolution du bien 

 
 
 

INSCRIPTIONS LISTE ELECTORALE  
 

Les personnes qui ne sont pas encore inscrites sur la liste électorale ou qui ont changé de commune de 
domiciliation doivent solliciter leur inscription avant le 31 décembre 2015. Pour se faire inscrire, tout 
demandeur doit se présenter à la Mairie Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŜȄǇƛǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ƳƻƛǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
les jeunes de 18 ans. 

 



MAISONS FLEURIES 2015  
Comme chaque année, de nombreux administrés contribuent au fleurissement de notre commune. Nous 

tenons à remercier chaleureusement ces personnes et nous les encourageons à poursuivre leurs passions 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±ŀǳȄ ŘΩ¸ƻƴƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǎ  Ł : 

- Madame SEGUIN Jeannine 

- Monsieur GEENEN Claude 

- Madame OUDARD Christiane 

- Monsieur DOMINGUES Anselmo 

- Le Relais Fleuri 

- Madame DAGONNEAU Denise 

- Monsieur GAUTHIER Alain 

- Monsieur SAINT-JOST Patrick 

5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǎΩest associée ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŦƭŜǳǊƛŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ Řes lauréats. 

 

ACCOMPAGNEMENT DU NUMERIQUE POUR TOUS  
 

Le réseau des Animateurs Numérique 
Présentation du réseau des Animateurs Numérique, qui ǆǳǾǊŜƴǘ à faire connaître et rendre accessible 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜǊƴŀƛǎΦ  
[Ŝ ǊƾƭŜ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt au 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм Řǳ 
Conseil Départemental de la Nièvre. 
ƴ Les animateurs numérique :  
[Ŝǎ !ƴƛƳŀǘŜǳǊǎ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ, les porteurs de 
projets, les collectivités qui le souhaitent, vers une intégration du numérique dans leur projets. Dans ce but 
Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ŀ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ мл ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 
chacune étant couverte par un Animateur ou une Animatrice Numérique.  
[Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢!bb!¸Σ ±!w½¸ Ŝǘ /[!a9/¸ 
est Monsieur Cédric PERRIER, tél 06.32.73.79.40 ou par mail : cedric.perrier@nievre.fr 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ Lƭǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Conseillers Numérique. Par ailleurs, ils sont en charge de :  
 - ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŞōƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύ ;  
 - ƳŜƴŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ  
 - ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : Facebook, site 
internet du Conseil Départemental, presse, etc...,  
vǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ?  
tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ζ Animateurs Numériques η ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǇŀŎƪ 
informatique mobile. 
Vous avez un projet nécessitant une initiation aux outils numériques ?  
Il faut savoir que les ateliers sont créés par les animateurs en fonction du recensement des besoins.  
=> Vous devrez par conséquent prendǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ǇŀǊ 
courriel/mail afin de lui présenter votre projet et définir ensemble vos besoins. 
=> Vous pouvez également vous inscrire à un projet existant. 
[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ réunir au moins 6 personnes ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴΣ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΦ 
Quels coûts ?  
Les ateliers coûtent м ϵǳǊƻ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  
 
Pour tous renseignements : kiosque.numerique@nievre.fr 

http://www.cg58.fr/services-au-public/reseau-kiosques-numeriques/reseau-kiosques-numeriques.html


 

 

 

 



 

 

 

 


